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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre de la préparation de la modernisation de l’assurance maladie, le Ministre 
de la Santé et de la protection sociale a présenté un projet permettant la mise en place d’un 
dossier médical partagé, informatisé, obligatoire pour tous les assurés de plus de 16 ans et 
regroupant toutes les informations médicales disponibles et nécessaires concernant le patient. 
Chaque médecin pourra consulter et mettre à jour le dossier du patient qui lui aura présenté sa 
carte Vitale sur laquelle devrait figurer une photographie. 

Actuellement, la carte Vitale permet de justifier de ses droits à l’assurance-maladie et ne 
comporte que les informations administratives nécessaires à un remboursement rapide et 
simplifié des soins. 

Or, l’absence de moyen d’identification du porteur permet, malheureusement, son 
utilisation par des personnes qui ne sont pas assurées sociales en France, ou qui ne bénéficient 
que de droits limités. Si ce genre de fraude pourrait être évité en mettant sur la carte la 
photographie de son titulaire, le coût ainsi que les délais de réalisation plaident pour le 
recours, dans l’immédiat, à d’autres types de contrôle. Par ailleurs, la lutte contre la fraude ne 
doit pas mobiliser des moyens disproportionnés par rapport aux effets attendus. 

C’est pourquoi, il pourrait être simplement précisé à l’article L. 161-31 du code de la 
sécurité sociale définissant la carte électronique individuelle, dite « carte Vitale » que son 
utilisation est subordonnée à la justification de l’identité du porteur. 

Tels sont les motifs pour lesquels il vous est demandé de bien vouloir adopter les 
dispositions suivantes : 
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Article unique 

Le I de l’article L. 161-31 du code de la sécurité sociale est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Le porteur de cette carte est tenu de justifier de son identité auprès de chaque 
professionnel de santé, organisme ou établissement dispensant des actes ou prestations 
remboursables par l’assurance maladie. » 
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